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27 février 2023 
 

DESTINATAIRES : Tous les employés utilisant le système de paie EmployeurD 

ÉTABLISSEMENTS : Paul Arbec inc., Maison Wilfrid-Grignon, Jardins Rawdon, Paul-
Raymond, Mélodia, Maison Sanborn, Maison Robitaille, Maison St-Louis, 
Maison Francoeur 

 

Relevés annuels (T4 et relevé 1) 
Tel qu’annoncé dans la note de service publiée le 16 janvier 2023, les relevés fiscaux sont maintenant 
disponible en ligne.  

Ils se retrouvent sur le portail d’Employeur D ou en accédant à l’application mobile, au même titre que 
tous vos talons de paie.  

Suivre les étapes présentées ci-dessous. 

Si vous n’avez pas d’accès au libre-service ou pour un ancien employé, les relevés annuels seront en 
version papier, sous enveloppe scellée. 

 

Quoi faire si : 

• Vous trouvez une erreur sur votre relevé annuel;  
• Vous avez une question sur vos relevés annuels; vous perdez vos relevés annuels;  

Vous devez écrire un courriel à Paie@groupesantearbec.com  

Quoi faire si : 

• Vous n’avez pas votre code d’utilisateur ou votre code d’entreprise : 
Vous devez contacter Cathy Ouellette au 450-824-1340 poste 12421 ou par courriel à 
cathy.ouellet@groupesantearbec.com  

Quoi faire si : 

• Vous souhaitez connaître comment faire vos impôts;  
• Vous voulez prélever plus de retenues d’impôts par paie; 
• Vous avez deux emplois, ou pour toute particularité; 

Veuillez consulter un conseiller financier ou un comptable. L’équipe de la paie n’est pas 
formée et n’a pas le droit de faire des conseils financiers ou comptables.   
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Étape 1 de 2 : Identification avec code d’utilisateur et code d’entreprise sur le site employeurd.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    Une fois sur Employeur D Allez sortir les feuillets d’impôts en cliquant aux endroits indiqués par les 
flèches bleues. 

 

Étape 2 de 2 : Identification avec votre mot de passe 
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